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Typologie selon l’orientation économique

Sources pour la détermination des bassins de vie : 
Recensements de la population, INSEE ; Inventaire communal 1998,
ministère de l'Agriculture, INSEE et Datar ; 
Équipements de santé et d’éducation, ministères de la Santé (2002) 
et de l'Éducation nationale (2003).

Sources : Atlas du Limousin, PULIM 1994 - J.-Ch. EDOUARD, 
thèse Université Blaise Pascal de Clermont-Ferrand, 1999
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PRÉSENTATION DE LA CREUSE

AU CENTRE de la France, le département de la Creuse est une
composante de la région Limousin, dont il regroupe 123 000

des 712 000 habitants. Il appartient tout entier aux hautes terres
montueuses et cristallines du Massif central, ce qui l’oppose en
matière de relief et d’occupation du sol aux plateaux sédimentaires
du Bassin parisien. De tout temps, il a été un territoire de marges et
de transitions : des liens étroits se sont naturellement développés
avec l’Auvergne voisine, mais aussi avec le Bourbonnais, le Berry et
même le Poitou par l’intermédiaire de la Basse-Marche.
La Creuse est un territoire rural marqué par de faibles densités de
population : environ 22 habitants au km2 (108 en France, 42 pour le
Limousin). La population s’éparpille en une multitude de petits villages
ou hameaux,mais la trame de bourgs centres et de petites villes joue
un rôle important dans la structuration de l’espace.Quatre villes ani-
ment des bassins de vie assez autonomes et bien équipés en services
(par ordre d’importance) : Guéret, La Souterraine, Aubusson et
Bourganeuf. Limoges, capitale régionale, étend son influence sur
l’ensemble de l’espace creusois, contribuant à l’ancrer dans le ter-
ritoire limousin et à donner une cohérence à son fonctionnement.
Seules les marges orientales échappent pour partie à cette influen-
ce urbaine limougeaude ; par ailleurs, dans ce secteur périphérique,
les petites villes – Felletin, Évaux-les-Bains et Boussac – rencontrent
des difficultés pour s’imposer sur leurs territoires environnants.
Longtemps enclavé, le département de la Creuse est aujourd’hui
traversé par des axes routiers importants qui l’ouvrent aux régions
voisines et à l’Europe : l’A20 et la N145. Désormais, Guéret, le
chef-lieu, se situe sur un des grands axes européens dont la N145,
élargie à quatre voies, est un tronçon à mi-chemin entre l’Europe
du nord-est et celle du sud-ouest ; il s’agit là d’une nouvelle position
géographique qui devrait être encore plus valorisée dans les années
à venir lorsque la route sera achevée. Déjà, les premiers effets éco-
nomiques se font sentir dans tout le secteur nord occidental.
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La Creuse, terre d’accueil
La population étrangère en Creuse s’élève à 2 600 personnes à la fin 2004,
ce qui est peu (2 % de la population totale), mais doit s’apprécier au regard
des populations immigrées accueillies antérieurement.
Les Italiens, de la région du Trentin principalement, affluent après la première
guerre mondiale ; ils s’intègrent dans l’exploitation des carrières de pierre et la
construction. Ils sont rejoints par les Espagnols après la guerre d’Espagne.
Pendant la seconde guerre mondiale, la Creuse accueille de nombreux réfugiés,
notamment une population juive importante, évaluée à 3 000 personnes (dont
1 000 enfants). Elle est bien accueillie par les Creusois et dans les centres de
l’OSE (organisation de secours aux enfants) pour les enfants, ainsi les déporta-
tions seront fortement limitées. En reconnaissance, 23 Creusois ont reçu le titre
de « juste » par l’État d’Israël. Après la seconde guerre mondiale, on note un
afflux de Portugais et une petite immigration maghrébine.
Dans les années cinquante et soixante se produit le flux des « migrants » des
régions normandes et bretonnes, qui a concerné plus de 500 familles, installées
dans l’agriculture. Elles ont joué un grand rôle dans la modernisation de ce secteur.
À partir de 1970, une immigration turque se concentre dans la région de Bour-
ganeuf ; elle participe largement au développement de la filière bois.
Il faut également mentionner le phénomène des enfants en provenance de la
Réunion, placés en foyers et en familles d’accueil, au nombre d’environ 260. Une
centaine d’entre eux s’est établie dans le département à l’âge adulte.
Enfin, de nos jours, on note l’arrivée d’une population anglo-saxonne et de retraités
d’autres régions françaises, attirés par un environnement préservé. Ils représentent
un mouvement de 300 à 400 personnes par an, contribuant à la restauration
du patrimoine immobilier et limitant la perte démographique de la Creuse.

L’agriculture reste une activité économique importante et occupe
encore 16 % des emplois, mais ceux-ci se développent aujourd’hui
essentiellement dans le secteur tertiaire (65 %).Tout en conservant
des savoir-faire de qualité, qui gardent intactes certaines traditions
liées aux métiers d’art comme la tapisserie à Aubusson, la Creuse
s’inscrit de plus en plus dans la modernité, avec des entreprises
industrielles faisant appel aux hautes technologies. La mise en place
du réseau DORSAL, en cours de réalisation, permettra de relier
toutes les parties du territoire, quelle que soit leur localisation, au
haut débit en matière de techniques de l’information et de la com-
munication. De même, les équipements sociaux et culturels sont en
plein développement.

La faiblesse des densités, un patrimoine bâti exceptionnel, héritage
des techniques des anciens maçons migrants, et une agriculture
respectueuse de l’environnement, qui génère des paysages d’une
grande qualité, sont autant de facteurs favorables pour une poli-
tique d’accueil. D’ailleurs, les étrangers (Anglais, Néerlandais) à la
recherche d’une qualité de vie sont de plus en plus nombreux à
venir s’installer en Creuse. Le solde migratoire devient positif. Il faut
y voir le gage d’un renouveau pour le territoire creusois.

par Marcel DENIS


